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Chamhre des Représentants. 

SESSION DE t889-t890. 

COMM1SS10N DES PÉTITIONS DU MOIS DE NOVEMBRlt 

FEUILtETON AU 40 DÉCEMBRE t889. 

PÉTITIONS SUR LESQUELLES LA COMMISSION A. STATUÉ. 
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!H03. 

2. tHO.f.. 

Par pétition datée de Laeken, le rn octobre 4889, 
Le sieur D'hyedt, ancien chef de dépôt aux chemins 

de fer de J'Élati à Laeken, sollicite itérativement une 
augmentation de pension. 

DÉc1s10N : Renvoi à /JJ. le Mùiistre des Chemins de 
[er, Postes et Télégraphes. 

Par pétition datée de Blankenberghe, 
La dame Sandelez, à Blankenberghe, demande la 

restitution des effets d'habillements de son premier 
mari, le sieur Boose, milicien de la levée de i876, 
ainsi que le paiement d'une somme de 30 francs due 
à ce dernier. 

Dtc1s10N : Renvoi à bl. le Ministre de la Guerre. 

5. 510~. Par pétition ,datée de Gouy lez-Piéton, 28 juil- 
let !889~ 

Des conseillers communaux et des habitants de Gouy 
lez-Piéton demandent la prompte revision du revenu 
cadastral. 

DÉc1s10N : Renvoi à bl. le Miitistre des Finances. 
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4. f:H06. Par pétition datée de Vaux-et-Borset, le 2 décem- 

bre t889, 
Le sieur Bertrand, à Vaux-et-Borset, se plaint des 

mauvais traitements que lui ont fait subir des gardiens 
de la prison de Chapon-Seraing. 

DÉCISION : Renvoi à Al. te 11/inistre de la Justice. 

!S. !H07. Par pétition datée de Gand, le 12 juillet 1889, 
Les président et secrétaire de " l'Union des proprié 

taires de l'arrondissement de Gand »: demandent la 
prompte révision de l'article -1756 du Code civil, en cc 
sens que les délais de congé, en matière de baux sans 
écrit, soient établis par année et d'une manière fixe 
dans toutes les parties du pays. 

D.éc1s10N : Renvoi à M. le /JJinish·e de la Justice. 

6. !H.08. Par pétition datée de. Morlanwelz, le 20 décem- 
bre 1889, 
. La dame Ghislain, à Morlanwelz, réclame l'inter 
vention de la Chambre, afin d'obtenir une pension 
pour son fils qui a été renvoyé dans ses foyers à la suite 
d'une infirmité contractée au service 

DÉc1s10N·: Renvoi à IJJ. le /Jlinistre de la Guerre. • 

7. ?H09. 

8. ?HfO. 

9. !SH5. 

Par pétition datée de Philippeville: le ~i août i8S9, 
Le sieur Noël, à Philippeville, prie la Chambre de 

voter une loi concernant la tenderie et le tir aux 
allouettes. 

Dtc1s10N : Renvoi à if/. le 11/inistre de l'Agricu.lture~ 
de l'industrie et des Traxaux publics. 

Par pétition datée de Tenneville, le ~8 août !889, 
Le sieur Bernacle, à Tenneville, se plaint du dom 

mage que les souris ont causé à ses récoltes. 

Dtc1s10N : Renvoi à 1'1. le:1'Jini.stre de l'Agriculture, 
de l' Industrie et des Travaux publics. 

Par pétition datée de Bruxelles, le 24 octobre !889, 
Les membres <lu comité de la c< Fédération des 

chambres syndicales des entrepreneurs de Belgique ,, 
demandent une enquête concernant l'adjudication des 
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forts ile la Meuse à des étrangers et des dérogations 
au cahier des charges. 

DÉc1s10.N : Benxoi à JJ. le Ministre de la Guerre. 

iO. !> t U. Par pétition datée de Saint-Gilles, le 24 octobre i889, 
Le sieur Libbrccht, à Saint-Gilles, demande l'appli 

cation, à l'examen d'employé au Ministère des Chemins 
de fer) de la procédure suivie pour l'examen d'élec 
teur capacitaire. 

DÉc1s10N : Renvoi à bf. le Ministre des~ Chemins de 
[er, Postes et Télégl'aphes. 

H. :'ltrn. Pm· pétition datée de Louvain) le f4 août 1889, 
Le secrétaire généi·al du c< Davidsfonds », à Louvain, 

prie la Chambre d'intervenir auprès de M. le Ministre 
de la Guerre: pour qu'à l'avenir les jurys <l'examen à 
l'école militaire soient uniquement composés de[per 
sonnes connaissant les deux langues. 

Même demande du secrétaire du cercle c, De Vrijc 
Vlamingcn >), à Bruges; des président el secrétaire du 
<< Grievcncomitcit », du « Vlaarnsche Taalgilde »: à 
Alost, du « Vlaarnsch Grievencomiteit », à Gand, de 
la Société « 't Land van Ricm ,1, à Alost, du << Vlaam 
sehe libérale kring », à Alost: et du président de la 
section du u Willemsfonds i,, à Bruxelles. 
DÉc1s10N : Renvoi à lU. le Ministre de la Guerre. 

12. ~H9. Par pétition datée de Santvliet , leJ18 aoùt'.1889) 
Des habitants de Santvliet proposcntv'divcrses 

réformes en matière militaire. 

DÉc1s10x : Re11rni â M. le Blinislre de la Guen·e. 

i3. !>12!. Par pétition datée <le Laeken, 
Des habitants de Laeken demandent qu'il soit alloué 

à celte commune un subside équivalent à l'impôt que 
produiraient les propriétés habitées des domaines de 
l'État si ces propriétés étaient imposées. 

ÜÉc1sION : Renvoi à /U. le Ministre des Finances. 

44. ~122. Par pétition datée d'Anvers: 
Les membres du comité <lu Oud-lcerlingenbond 

u Met Tijd en Vlijt »1 à Anvers, demandent la stricte 
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application de l'article i5 de la loi du 5 mai !889 sur 
l'emploi de la langue néerlandaise en matière répres 
sive, et la destitution des juges qui violent les disposi 
tions de cet article. 

Même demande d'habitants d'Anvers, des membres 
du comité et de membres de la Société « Geen taal, 
geen volk », à Louvain, et d'habitants d'une localité 
non dénommée. 

DÉCISION : Renvoi à M. le /Uinistre de la Justice. 

Hl. 5t66. Par pétition datée de Hingene, 
Des habitants de Hingene demandent l'abrogation 

du tirage au sort et la création d'une armée de volon 
taires. 

DÉCISION : Renvoi à il1. le êlinistre de la Guerre. 

16. tH70. Par pétition datée de Fontaine-l'Evêque, 
Le sieur Du puis, à Fontaine-l'Evêque, réclame l'inter 

vention de la Chambre pour obtenir une solution con 
cernant son domicile de secours. 

DÉCISION : Renvoi a /JI. le /Jlinistre de la Justice. 
i.7. 5f96. Par pétition datée de Chênée, Je j~ novembre 1889, 

Des facteurs des postes de Chênée demandent à 
passer dans la· première catégorie. 

DÉCISION : Renvoi à JJJ. le A'Jinistre des Chemins dt 
[er, Postes et Télégraphes. 

i8. ~f 97. Par pétition datée de Thollembeek, 
Des habitants de Thollcmbeek demandent qne la 

halte de cette localité soit transformée en gare de 
voyageurs et de marchandises. 

DÉc1s10N : Renvoi à !Ji. le /Jlinistre des Chemins de 
fer, Postes et Télégraphes. 

19. !)199. Par pétition datée de Bruxelles, le 12 novembre f 889, 
Le sieur Goring, facteur des postes, à Bruxelles, solli- 

cite une augmentation de traitement. 

DÉCISION : Renvoi à JJ. le /Uinistre des Chemins de 
fer, Postes et Téléyraphes. 
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20. ~200. Par pétition datée de Charleroi, le 50 mai i889, 
Le secrétaire de la «Chambre des notaires de l'arron 

dissement de Charleroi » demande l'abaissement à 
0.-10 p. 0/o du droit d' enregistrement sur les quittances. 

Dgc1S10N : Renvoi à ill. le !Jlinistre de la Justice. 

2L a20:1. 

22. :>202. 

25. ~203. 

24. ~218. 

20. 

Par pétition datée de Bruxelles, le ,t i novembre 1.889, 
Le sieur Lombaert et consorts, à Bruxelles, récla 

ment l'intervention de la Chambre afin d'obtenir le 
Pro o«. 

ÜÉc1s10~ : Renvoi à M. le illinistre de la Justice. 

Par pétition datée de Charleroi, le 10 novembre 1889, 
Les mcmLrcs du (( Comité anti-séparatiste de Char- 

leroi-Nord » prient lu Chambre de rejeter' éventuel 
lement la nouvelle demande en séparation de la section 
d'avec la ville. 

Otc1s10N : Renvoi à /Jl. le Ministre de l' Intérieur et 
de l' Instruction. publique. 

Par pétition datée d'llacsdonck, le 9 novembre 1889, 
Le sieur Jacobs, secrétaire communal pensionné, à. 

Haesdonck, prie la Chambre <l'améliorer promptement 
la position des secrétaires communaux pensionnés. 

Dtc1s10N : Renvoi à 1'1. le iJlinistre de l'intérieur et 
de l'/11struction publique. 

Par pétition datée de Liégc, le rn novembre 1889, 
Les président et secrétaire de la « Chambre de 

commerce de Liégc >, prient la Chambre de réclamer 
la communication des rapports des commissions qui 
ont déterminé le Gouvernement à se prononcer en 
faveur du système ad opté par l'arrêté royal du 
23 octobre dernier au sujet de la nouvelle arme de 
guerre. 

Dtc1s10N : Renvoi à M. le 1'l inistre de la Justice. 

Par pétition datée de Herve, le 16 novembre 1889, 
La veuve Michaux, 11 Herve, sollicite un secours. 

0Éc1s10N : Renvoi à ill. le Ministre de l'intérieur et 
de l' Instruction publique. 
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t>:22;5. Par pétition datée de Bruxelles.le 14 novembre i 8891 

Le sieur Yan ltymcnant 1 facteur des postes, à 
Bruxelles. sollicite une amélioration <le position. 

Même demande de facteurs des postes de Bruxelles. 

Décrsrox : Rencoi à !JI. le ,Jlinistre des Chemins de 
fer, Postes et Télégrapltes. 

27. ~226. Par pétition datée de Genappe, le ·17 novem- 
bre 1889~ 

Le sieur Ilerfminc, it Genappe, demande qu'après 
chaque décès renseigné à l'administration de I'enregis 
trement.. un imprimé relatant les formalités prescrites 
par la lui en matière de succession, soit adressé aux 
parents du défunt. . 

Dtc1s10N : Renvoi à bl. le 1Uinislre des Finances. 

28. 5227. Par pétition datée de Jemappes, le 12 noveru- 
bre :t.889; 

Le sieur Ducobu , à Jemappes, réclame l'interven 
tion de la Chambre pour obtenir le paiement d'une 
somme qui lui est duc par la commune de Cuesmes. 

D1k1slON : Renvoi à M. le /J/i11ù;tre de l'Intérieur et 
de l' Instruction publique. 

29. ~249. Par pétition datée de Wacreghem, le 20 novem- 
bre 1889, 

Les président et secrétaire de la section du 
« Dnvidsfonds n1 ù Wncreghcm, demandent l'établis 
sement, à Anvers, d'un Conservatoire royal, sous la 
direction de Peter Benoit. 

Dic1s10N : Renvoi â ,îi. le lJJinislre de l' A.g,,icultw·e, 
de l' Industrie et des Travaux publics. 

50. :>2aO. Par pétition datée de Thollembeek, 
La dame Dauwe, à Thollcmbeek. réclame l'inter 

vcntion de la Chambre pour obtenir le congé de son 
second fils, milicien de la levée de {888. 

Dic1s10N : Benooi à ill. le ftlinistre de la Guerre. 
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f>2f>8. Par pétition datée de Bruges, le 16 novembre 1889, 
Des maréchaux ferrants d'Ypres réclament l'adop 

tion d'un règlement défendant aux maréchaux ferrants 
militaires de ferrer les chevaux <les particuliers, tant à 
domicile qu'à la caserne. 

l\lême pétition de maréchaux ferrants de Bruges et 
des communes environnantes, de Louvain, d'Anvers 
et des environs. 

DÉC1s10N : Renvoi à IJJ. le JJJinistrc de la Guerr«. 

52. ~266. 

55. a270. 

Par pétition datée d'Uitkerke, le 2o novembre 1889, 
Le sieur ~lestdagh, instituteur communal, à Uitkerke, 

se plaint d'être suspendu de ses fonctions avec priva 
tion de traitement et réclame une enquête au sujet des 
faits en raison desquels cette peine lui est infligée. 

DÉCISION : Renvoi à iJl. le JJJinistre de l' Intérieur et 
de l'instruction publique. 

Par pétition datée <le Schaerbeek, 
Le président de l' « Union commerciale de Schaer 

beek » transmet à la Chambre une suite à sa pétition 
du 5 juillet i 889 relative aux installations maritimes. 

DÉc1s10N : Renvoi à /JI. le /Jlinistre del' Agric11ltU1·e., 
de l' Industrie et des Travaux publics. 

54. rmrn. Par pétition datée de Bruxelles, le 26 novembre !889, 
Les président et secrétaire de la u Société centrale 

d'architecture de Belgique », à Bruxelles, rappellent 
une pétition tendant à obtenir : 1° ]a révision des 
articles !787 à j 799 du Code civil concernant la 
profession d'architecte; 2° l'institution d'un diplôme 
d'architecte obligatoire, et 5° la création d'une école 
d'architecture. - 

DÉc1s10N : Renvoi à 1U. le illinistre de l'intérieur et 
de l'instruction publique. 

5~. a5f7. Par pétition datée de Ghcel, le 27 novembre 1889, 
Le sieur Hermans: à Gheel, sollicite une indemnité 

pour son fils, milicien réformé de ]a levée de i887. 

Dtc1s10N : Renvoi à "1. le JJJinistre de la Guerre. 


